
o

a

Irt.-
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPIIBLIQUE

DECRETNO 2OO1 -142 DÜ 4 ,A,VF.TL 2OO1

Portant approbation du budget prévisionnel
triennal du Bureau Béninois du Droit
d'Auteur (BUBEDRA) pour les exercices
200t -2003.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la Loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi no 94-009 du 28juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnement
des Offices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vu la Proclamation le 1"' avril 1996 par Ia Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du gouvemement ;

Vu le Décret n' 96-402 du 18 septembre 1996 fixant les structures de la
Présidence de la République et des Ministères ;

Vu le Décret n' 2000-55 du l4 féwier 2000 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère de la Culture et de Ia Communication, Porte-
Parole du Gouvernement :

Vu le décret n" 99-5 14 du 2 novembre 1999 porlant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Finances et de l'Economie ;

Vu le décret n' 93 - 1 14 du 25 mai 1993 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Bureau Béninois du Droit d'Auteur (BUBEDRA) ;

Sur rapport conjoint du Ministre de la Culture et de la Communication Porte-
Parole du Gouvemement et du Ministre des Finances et de l'Economie ;

Le Conseil des minisües entendr-L en sa séance du 28 mars 2001;
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Article 1"': Est approuvé, le budget prévisionnel triennal du Bureau Béninois
du Droit d'Auteur (BUBEDRA) pour les exercices 2001 - 2003, tel qu'il figure
en annexe à ce Décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officie1.

Fait à Cotonou, 1e 4 avril 2OOl

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

athieu KEREKOU. -

Le Ministre d'Etat, Char e la Coordination
de l'Action Gouvemementale, du P1an, du

Développement et de la Promotion de l'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-

Le Min des Finances Le Ministre de la Culture et de la
Communication Porte-Parole du
du Gouvemement,
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